
metalced n.v. 

CONTRAT DE LOCATION 

Référence n° : 2017/ ... 

Locataire 

Société 

Représentée par 

Adresse 

Code postal & Commune/ville 

Soussignés: 

La société Metalced S.A., ayant son siège social à 2550 Kontich, Mechelsesteenweg 307, ei-après 

dénommée 'Ie Loueur', 

et la société .............................. , située à 

représentée par ............................. , ei-après dénommée 'Le Locataire', 

il a été convenu et arrêté que Ie locataire loue du loueur ce qui suit : 

Description 

Marque 

Type 

: 1 set de ..... pièces de colonnes mobiles, capacité 8,5t. par colonne. 

: Stertil-Koni 

: ST1085 FWA 

lx Colonne numéro132 (S/N UN242767) (Barrer la mention inutile) 

lx Colonne numéro 133 (S/N UN242768) 

lx Colonne numéro 134 (S/N UN242769) 

lx Colonne numéro 135 (S/N UN242770) 

lx Colonne numéro 136 ( S/N UN242771) 

lx Colonne numéro 137 (S/N UN242772) 

Année de construction 

Etat 

Compris dans la livraison 

: 2016 

: neuf 

: 2x ID Key, 4x cäble de charge+ manuel 
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Durée de la location 

Date de début 

Date de fin 

Montant de la location 

Caution 

Frais de transport 

Frais d'agrégation 

Facturation 

Paiement 

Conditions 

Adresse de livraison 

mêtalced n.v. 

mois. (minimum 3 mois) 

: net€ ......... par mois. 

: . . . . .. € 

: les frais de transport et de mise en service sont à charge du locataire 

€ ..... ,-

les frais de collecte sont à charge du locataire € ..... ,

les frais d'agrégation sont à charge du locataire € 100,-
Les colonnes mobiles ne peuvent être mises en service qu'après 

agrégation par un organisme agrée. 

: Ie prix facturé comprend les frais de transport et les frais d'agrégation. 

En cas de location pour une longue période la facturation se fera par 

trimestre. 

: Ie paiement se fait à 100% au comptant avant Ie début de la (nouvelle) 

location dans les 7 jours date de la facture. 

: Conditions générales de location (annexe). 

Par la signature de ce contrat de location, Ie locataire accepte les conditions du présent accord et les 

conditions générales de la S.A. Metalced. 

Au nom du Locataire Au nom du Loueur 

Lieu: 

Date: 

Lieu: Kontich 

Date: 

(Signature) (Signature) 

Peter Van Weert 

Directeur Commercial 
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